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  PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

        DU JEUDI 28 MARS 2019 A 19 H 00 

 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de Volvic dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
à la mairie de Volvic sous la présidence de M. Mohand HAMOUMOU, Maire. 
 

 

Etaient présents : M. Mohand HAMOUMOU – M. Jean-Pierre PEYRIN – Mme Christine DIEUX 
– M. Jean-Christophe GIGAULT – Mme Nicole LAURENT – M. Gilbert MÉNARD – Mme Nadège 
BROSSEAUD-LEROY (jusqu’au point n° 11) – M. Daniel BAPTISTE – Mme Marie-Aude 
JACQUES – Mme Denise AMBLARD – M. Jean-Yves SUDRE – Mme Marguerite SOUTY – M. 
Jean-Baptiste M’BOUNGOU – Mme Bernadette GRELIER – Mme Isabelle DOMINGUES – M. 
César DE SOUSA – M. Joël DE AMORIM – Mme Françoise RIGOULET – M. Eric AGBESSI – 
Mme Fanny ANNEZO – M. Michel GOURCY. 
Etaient représentés : 

Mme Nadège BROSSEAUD-LEROY par Mme Nicole LAURENT (à partir du point n° 12). 

M. Okan YALCIN par M. Jean-Baptiste M’BOUNGOU. 

M. Florent LOUSTALET par M. Gilbert MÉNARD. 

M. Louis-Paul COLDREY par M. Eric AGBESSI. 

M. Bruno MAGNIN par M. Jean-Pierre PEYRIN. 

Etaient absents : M. Laurent PÉNEVÈRE – M. Elie JENNIN. 
 

 

 

M. Mohand HAMOUMOU, Maire, après avoir procédé à l’appel des conseillers, constate le 
quorum atteint, ouvre la séance du Conseil Municipal et désigne M. Jean-Baptiste 
M’BOUNGOU aux fonctions de secrétaire de séance. 
 
 

LECTURE DES DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE DANS LE CADRE 

DE SA DELEGATION D’ATTRIBUTIONS : 
 

CONCESSIONS DE CIMETIÈRE 
 

• Vente de concession de cimetière 
 

Date 
d’acquisition 

Titulaire N° concession 
Date 

d’expiration 
Montant 

12/3/2019 Confidentiel n° 303 - 4ème cimetière Perpétuelle 987 € 

12/3/2019 Confidentiel n° 375 – 4ème cimetière Perpétuelle 644 € 

 
BAUX 
 

• BAIL PROFESSIONNEL POLE TERTIAIRE ET MEDICAL 
 

Signature d’un bail professionnel avec la SCCV Volmed concernant des locaux situés au 
1er étage du Pôle Tertiaire et Médical 
 

Adresse : Avenue de la Liberté 63530 Volvic 
Durée : 9 ans, renouvelable par tacite reconduction pour une durée ne pouvant porter la 
durée totale du bail à plus de douze ans 
Indemnité d’occupation :  
- 32 832 € TTC/HC/an (trente-deux mille huit cent trente-deux euros, toutes taxes 
comprises, hors charges, par an) pour une période de 6 ans débutant à la date de mise en 
location, soit le 1er mars 2019 
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- 29 232 € TTC/HC/an (vingt-neuf mille deux cent trente-deux euros, toutes taxes 
comprises, hors charges, par an) à compter de la 7ème année. 

 

 

1. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU JEUDI 28 FÉVRIER 
2019 
 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 février 2019 est approuvé par 21 voix 
« pour » et 4 voix « contre » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy). 
 
 

2. PERSONNEL 

 
Création des emplois saisonniers 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire. 
 

M. Mohand HAMOUMOU expose à l’assemblée, 
 

qu’il est nécessaire, pour assurer le bon fonctionnement des services offrant des prestations 
directes aux usagers pendant la période estivale, de créer 9 emplois saisonniers qui seront 
affectés dans les services suivants : 
 

SERVICES TECHNIQUES 
 

- 3 emplois saisonniers à temps complet affectés à l’entretien des espaces verts et à la propreté 
urbaine, pendant la période allant du 13 mai au 6 septembre 2019, rémunérés sur la base du 1er 
échelon du grade d’adjoint technique, 
- 3 emplois saisonniers à temps complet affectés à l’arrosage des espaces verts, rémunérés sur la 
base du 1er échelon du grade d’adjoint technique, d’une durée de 3 semaines chacun pour les 
mois de juillet et d’août. 
 

MUSÉE 
 

- 1 emploi saisonnier à temps non complet (28 heures hebdomadaires en moyenne sur la période 
allant du 3 mai au 30 novembre 2019) chargé de l’accueil de tous les publics (scolaires, loisirs, 
adultes) et la médiation autour de l’exposition temporaire. Ce poste sera rémunéré sur la base du 
1er échelon du grade d’adjoint du patrimoine. 
 

MAISON DE L’ARTISANAT 
 

- 1 emploi saisonnier à temps non complet (30 heures hebdomadaires sur la période allant du 15 
juin au 15 septembre 2019) pour assurer l’accueil de la clientèle fréquentant la maison de 
l’artisanat. Ce poste sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint du patrimoine. 
 

CAMPING 
 

- 1 emploi saisonnier à temps non complet (22 heures hebdomadaires en moyenne sur la période 
allant du 1er mai au 13 octobre 2019) chargé d’apporter un renfort pour l’accueil de la clientèle 
pendant toute la saison estivale. Ce poste sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade 
d’adjoint administratif. 
 
 

Interventions 
 

E. AGBESSI demande qui porte la structure de la Maison de l’Artisanat. 
 

N. LAURENT répond qu’il s’agit de l’Association Prolave, et que le fonctionnement du bâtiment est 
à la charge de la commune. 
 

M. HAMOUMOU précise que le fonctionnement est financé soit par une prise en charge directe 
par la commune, soit par une subvention à l’Association Prolave. 
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Ainsi, le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU entendu, et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- APPROUVE la création de 9 emplois saisonniers tels que présentés ci-dessus. 
 
 

3. CULTURE 

 
Musée Marcel Sahut – Ouverture et tarifs 2019 
Rapporteur : Nadège BROSSEAUD-LEROY, Adjointe au Maire, 
en charge de la Culture. 
 

Mme Nadège BROSSEAUD-LEROY expose à l’assemblée les modalités d’ouverture de saison 
2019 du Musée Marcel Sahut : 
 

Ouverture et horaires : 
 

DU 17/05/2019 AU 01/09/2019 ET DU 21/09/2019 AU 03/11/2019 
 

• Horaires d’ouverture : 
 

- de mai à juin et de septembre à novembre :  
du mercredi au vendredi : 14 h – 18 h 
samedi - dimanche : 10 h – 12 h 30 et 14 h – 18 h 
 

- juillet et août :  
du mercredi au dimanche : 10 h – 12 h 30 et 14 h - 18h 
 

- le musée sera fermé les jours fériés 
 

• Nuit des Musées le 18 mai : ouverture jusqu’à 22 h 

• VVX les 31 mai et 1er juin : ouverture en continu de 10 h à 18 h 

• Journées Européennes du Patrimoine les 21 et 22 septembre : ouverture en continu de 
10 h à 18 h 

 

Tarifs entrées : 
 

• Plein tarif : 3 € 

• Tarif réduit : 1,50 € (étudiants, volvicois, élèves EMMV et abonnés saison culturelle Volvic) 

• Gratuité : moins de 18 ans, demandeurs d’emploi, détenteurs cartes ICOM, PASS-PRO 
TOURISME etc, personne handicapée et son accompagnateur 

• Tarif groupe : 40 € dans la limite de 20 personnes (gratuité pour accompagnateur) 
 
 

Interventions 
 

B. GRELIER demande pour quelle raison le Musée est fermé en septembre. 
 

N. BROSSEAUD-LEROY répond que cette fermeture permet la préparation des futures 
expositions et la réalisation des travaux nécessaires. 
 

 
Dans ce cadre, le Conseil Municipal, Mme Nadège BROSSEAUD-LEROY entendue et après en 
avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- APPROUVE les tarifs et les modalités d’ouverture du Musée Marcel Sahut pour la saison 2019, 
telles que décrits ci-dessus. 
 

4. FONCIER 

 
Etat des transactions foncières 2018 



PV CM 28/3/2019  Page 4 sur 58 

 

Rapporteur : M. Gilbert MÉNARD, Adjoint au Maire, 
en charge de l’Urbanisme. 
 

M. Gilbert MÉNARD informe l’assemblée que l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales dispose que dans les communes de plus de 2 000 habitants, chaque année, une 
délibération doit intervenir sur le bilan des acquisitions et des cessions. 
 

En application de ces dispositions, le Conseil Municipal, M. Gilbert MÉNARD entendu : 
 

- PREND ACTE de la liste des opérations immobilières effectuées directement par la commune au 
cours de l’année 2018 qui est la suivante : 
 
TRANSACTIONS ENGAGÉES EN 2018  
 
Suite à l’enquête publique de classement/déclassement :  
 

Pour les classements, la commune de Volvic achète  les parcelles suivantes : 
 

• AC 386 d’une contenance de 17 m² au prix de 340 € au profit de Mme Badiou Mireille 

• AC 390-391-393 pour une contenance totale de 12 m² au prix de 240 € au profit de M. 
Correde Jean 

• AC 378 d’une contenance de 4 m² au prix de 80 € au profit de Mme Lesme Marie 

• AC 380 d’une contenance de 5 m² au prix de 100 € au profit de M. Leyrit Jean 

• ZA 419 d’une contenance de 132 m² à l’euro symbolique au profit de l’aménageur CLARUS 
MONS 

• AY 413 d’une contenance de 17 m² au prix de 340 € au profit de Mme Commandre 
Marianne 

• ZP 379-381 pour une contenance totale de 86 m² au prix de 103,20 € au profit de M. 
Chaput Christian 

 

Pour les déclassements, la commune de Volvic vend les parcelles suivantes : 
 

• AC 396 d’une contenance de 29 m² au prix de 580 € à M. Parrot Pierre 

• AM 345 d’une contenance de 5 m² au prix de 100 € à M. Le Doucen Jacques 
 

Pour les échanges de classement et déclassement : 
 

➢ Moulet, Impasse du Coudy et Rue du Bourg 
- échange sans soulte entre la commune de Volvic et la SCI Marival / M. Mouraire, 

correspondant à 59 m² pour chaque partie, parcelles concernées AC 395 – ZB 335 
- échange avec une soulte de 600 € au profit de la commune par M. Mouly Fabrice, 

correspondant à une différence de 30 m², parcelles concernées ZB 375-376 
 

➢ Marcenat, Route de Paugnat 
- échange avec une soulte de 80 € au profit de la commune par M. Vacher Pascal, 

correspondant à une différence de 4 m², parcelles concernées AC 376-381 
- échange avec une soulte de 200 € au profit de la commune par M. Leyrit Stéphane, 

correspondant à une différence de 10 m², parcelles concernées  AC 382-384 
 

Crouzol : cession de la parcelle AM 250 au profit du département pour la réalisation d’un ouvrage 
au prix de 75 € 
 

Route de Tournoël : AR 176-177-178-179-181 : transaction d’échange sans soulte entre la 
commune de Volvic et M. Vieira Christophe 
 

Rue des écoles – îlot mairie : AR 434 - acquisition confiée à l’EPF-Smaf pour une opération de 
démolition et création de logements 
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ACQUISITIONS 
 

• Marcenat – Emprise foncière pour un passage d’ouvrage concernant une 
canalisation assainissement : transaction entre les Cts Gozzo et la commune de Volvic. 
Parcelle cadastrée ZB 185 au prix de 2 052,40 € 

• Avenue de la Liberté – acquisition de locaux d’une surface de 192 m² transaction entre 
SCCV VOLMED au prix de 412 000 € 

• Route de Tournoël - AR 181 : Régularisation de droits indivis dans une cour commune, 
transaction à l’Euro symbolique entre la Commune de Volvic et les Consorts Vidal 
 

VENTES  
 

Néant 
 
 

5. FONCIER 

 
Acquisition de la parcelle ZR 155 
Rapporteur : Gilbert MÉNARD, Adjoint au Maire, 
en charge de l’Urbanisme. 
 

M. Gilbert MÉNARD rappelle à l’assemblée que par délibération n° 08/2017, le Conseil Municipal a 
approuvé l’acquisition de la parcelle ZR 155 située à Tourtoule, Rue des Ecoles. Par la suite, la 
commune a renoncé à son acquisition pour le motif exposé ci-après. 
 

Pour des raisons techniques liées à la réalisation des travaux de rétention des eaux pluviales du 
lotissement « Les Terrasses de Lavaud » à Tourtoule, et à une cohérence d’équipement des lieux, 
l’aménageur a en effet proposé à la commune d’acheter directement cette parcelle au propriétaire. 
Afin de ne pas retarder les travaux du lotissement où des futurs acquéreurs s’étaient déjà 
positionnés pour l’achat de lot, il a été convenu que cette opération devait être menée de front. 
 

En effet, un dispositif d’une capacité supérieure permettant de répondre aux besoins de rétention 
des eaux pluviales de l’ensemble du secteur a été accepté lors des réunions de travaux auxquelles 
la commune était conviée. 
 

Par conséquent, cette alternative est recevable, car elle permet également de récupérer les eaux 
pluviales de la route départementale située en amont et répondra aussi, au besoin futur du 
potentiel foncier constructible restant dans la Rue des Ecoles. 
 

D’un commun accord entre le lotisseur et la commune, il a été décidé de déplacer ce dispositif afin 
d’optimiser son utilisation. Comme il avait été convenu dans un premier temps de recourir à une 
rétrocession du bassin de rétention du lotissement et à l’acquisition de cette parcelle, il est proposé 
de racheter à l’aménageur CLARUS MONS la parcelle cadastrée ZR 155, au prix de 70 500 €, qui 
à ce jour est totalement aménagée.  
 

Le prix de vente correspond à 57 100 € pour l’acquisition de la parcelle, et 13 400 € pour 
l’intégralité de son aménagement : réalisation du bassin de rétention, plantations, etc.  
 
Il est important de souligner que ce lieu deviendra un nouvel espace vert pour tous les riverains, 
utilisateurs de la salle de village située à proximité. Il fera l’objet d’un classement dans le domaine 
public de la commune lors de la prochaine démarche d’enquête publique. 
 

Dans ce cadre, le Conseil Municipal, M. Gilbert MÉNARD entendu, et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, DÉCIDE : 
 

- D’AUTORISER l’achat de la parcelle cadastrée ZR 155 à l’aménageur CLARUS MONS, 
- DE CONFIER la rédaction de l’acte d’acquisition à Me GUINOT, Notaire à Volvic et DE 
PRENDRE EN CHARGE les frais notariés, 
- D’AUTORISER M. MENARD Gilbert, Adjoint au Maire, à signer l’acte correspondant. 
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6.    URBANISME 

 
Subvention de façade : zones UD et UB du Plan Local d’Urbanisme de Volvic 
Rapporteur : Gilbert MÉNARD, Adjoint au Maire, 
en charge de l’Urbanisme. 
 

M. Gilbert MÉNARD rappelle à l’assemblée la délibération n° 13/2019 concernant les actions 
d’accompagnement des programmes OPAH-RU de la Communauté d’Agglomération Riom 
Limagne et Volcans. 
 

Dans cette même optique, la commune de Volvic souhaiterait proposer également une aide 
financière aux propriétaires privés se trouvant hors des zones définies par RLV en OPAH-RU.  
 

Une participation communale pourrait être mise en place à hauteur de 33 %  pour un montant de 
travaux plafonné à 10 000 €. Cette aide s’appliquerait pour l’ensemble des zones du territoire 
classées en UD et UB du Plan Local d’Urbanisme de Volvic. 
 

Les critères à réunir pour l’attribution de l’aide communale seraient les suivants : 
- logements actuels de plus de 40 ans 
- logements occupés en tant que résidence principale, actuelle ou future, par le propriétaire 
occupant ou un locataire, sans conditions de ressources dans les deux cas 
- logement répondant aux normes de décence 
- façades visibles depuis le domaine public 
- traitement complet de la façade subventionnée : enduit, rejointement ou peinture  
- travaux réalisés par des professionnels du bâtiment 
- respect des préconisations de la Commission « Façade » de la commune et de l’autorisation du 
droit des sols. 
 

Les courriers d’attribution et les versements de subvention seront traités par la Mairie de Volvic. 
 
 

Interventions 
 

E. AGBESSI s’interroge sur la formulation utilisée pour le premier critère : cela signifie-t-il que les 
façades doivent être refaites tous les 40 ans ? 
 

G. MÉNARD répond que c’est l’âge de la maison qui compte et non pas l’ancienneté du crépi. 
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Dans ce cadre, le Conseil Municipal, M. Gilbert MÉNARD entendu, et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- APPROUVE le programme de subvention de façades proposé ci-dessus, 
- CHARGE la Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans de l’accompagnement 
technique réalisé par SOLIHA, et ACCEPTE de rembourser la Communauté d’Agglomération 
Riom Limagne et Volcans pour cette prestation. 
 
 

7. URBANISME 

 
SIEG – Travaux d’enfouissement des réseaux télécom aux abords des Postes 
« Cheires et Espinasse » 
Rapporteur : Jean-Pierre PEYRIN, Adjoint au Maire, 
en charge des Travaux. 
 

M. Jean-Pierre PEYRIN informe l’assemblée que dans le cadre des travaux d’enfouissement des 
réseaux télécom aux abords des postes Cheires et Espinasse, il y a lieu de prévoir 
l’enfouissement des réseaux de télécommunications cités ci-dessus en coordination avec les 
réseaux électriques. 
 

Un avant-projet des travaux a été réalisé par le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz 
du Puy-de-Dôme, auquel la commune est adhérente. 
 

En application de la convention cadre relative à l’enfouissement des réseaux télécoms signée le 
7 juin 2005 et de ses avenants n° 1et 2 signés respectivement le 15/9/2010 et le 21/3/2016 entre 
le SIEG, le CONSEIL DÉPARTEMENTAL et ORANGE, les dispositions suivantes sont à 
envisager : 
 

* La tranchée commune en domaine public et en domaine privé est à la charge du SIEG 
* L’étude, la fourniture et la pose du matériel du génie civil nécessaire à l’opération, réalisées par 
le SIEG en coordination avec les travaux de réseau électrique, sont à la charge de la Commune 
pour un montant de 3 600,00 € HT, soit 4 320,00 € TTC 
* Orange réalise et prend en charge l’esquisse de l’étude d’enfouissement, l’étude et la 
réalisation du câblage, la fourniture des chambres de tirage (corps de chambre, cadre et 
tampons) sur le domaine public, la dépose de ses propres appuis 
* Depuis le 1er janvier 2016, le Conseil Départemental finance à hauteur du taux FIC de la 
commune, pondéré par son coefficient de solidarité, le coût HT des travaux restant à la charge 
communale, dans la mesure où la commune aura inscrit ces travaux dans sa programmation FIC 
demandée pour le 31 décembre de chaque année. Ces travaux seront considérés alors comme 
le projet prioritaire de la commune pour la période concernée. Il est précisé que la commission 
permanente du Conseil Départemental prononcera une décision individuelle pour chaque 
opération concernée. 
 

Dans ce cadre, le Conseil Municipal, M. Jean-Pierre PEYRIN entendu, et après en avoir 
délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER l’avant-projet des travaux d’enfouissement du réseau télécom présenté ci-
dessus 
- DE CONFIER la réalisation des travaux d’étude, de fourniture et pose du matériel de génie civil 
au SIEG du Puy-de-Dôme 
- DE FIXER la participation de la Commune au financement des dépenses de génie civil à 
3 600,00 € HT, soit 4 320,00 € TTC et D’AUTORISER Monsieur le Maire à verser cette somme, 
après réajustement en fonction du relevé métré définitif, dans la caisse du Receveur du SIEG 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention particulière d’enfouissement des 
réseaux de télécommunications relative à ce chantier 
- DE PRÉVOIR à cet effet, les inscriptions nécessaires lors de la prochaine décision budgétaire. 
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8. URBANISME 

 
SIEG – Travaux d’alimentation BTS Rue des Counils 
Rapporteur : Jean-Pierre PEYRIN, Adjoint au Maire, 
en charge des Travaux. 
 

M. Jean-Pierre PEYRIN expose à l’assemblée que le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de 
Gaz du Puy-de-Dôme a informé la commune être en possession du devis estimatif d’un montant 
total HT de 5 800,00 € relatif aux travaux d’alimentation en énergie électrique : Alimentation BTS 
Rue des Counils à Volvic. 
 

Conformément aux décisions prises lors de son Assemblée Générale du 19/10/2013, le Syndicat 
Intercommunal peut envisager la réalisation des travaux si la commune accepte de verser une 
participation de 950,50 € (47,50 mètres – fouille SIEG). Cette participation pourra être revue en fin 
de travaux suivant la longueur de réseau réellement construite. 
 

Le calcul de la participation se décompose comme suit : 
- forfait de 500 € 
- jusqu’à 100 m, 17 €/m en fouille spécifique SIEG (26,50 m x 17 € = 807,50 €) – gratuit si fouille 
remise 
 

Dans ce cadre, le Conseil Municipal, M. Jean-Pierre PEYRIN entendu, et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité : 
 

- AUTORISE le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme à effectuer ces 
travaux afin qu’il puisse émettre le titre correspondant et donner l’ordre d’exécution de cet ouvrage 
à l’entreprise chargée de le réaliser. 
 
 

9. FINANCES 

 
Tarif restaurant scolaire pour les actions extrascolaires 
Rapporteur : Jean-Baptiste M’BOUNGOU, Adjoint au Maire, 
en charge des Affaires Scolaires. 
 

M. Jean-Baptiste M’BOUNGOU informe l’assemblée que la commune de Volvic a été sollicitée 
par le Club de Foot de Volvic (CSV) pour pouvoir accueillir au restaurant scolaire, dans le cadre 
d’un stage se déroulant sur les vacances de printemps 2019, les jeunes joueurs et leurs 
entraineurs.  
 

Il leur est proposé le service de restauration scolaire en format self existant sur l’école Gustave 
Roghi, à un tarif unique.  
 

Ainsi, le Conseil Municipal, M. Jean-Baptiste M’BOUNGOU entendu, et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité : 
 

- VALIDE un tarif unique de 6 € par personne qui s’appliquera sur les temps extrascolaires à 
toutes les associations ou organismes qui mèneraient une action en direction des enfants ou 
jeunes résidant sur le territoire volvicois.  
 

10. FINANCES 

 
Liste annuelle des marchés publics 2018 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire. 
 

M. Mohand HAMOUMOU expose à l’assemblée que malgré l’abrogation de l’article 133 de l’ancien 
Code des Marchés Publics par l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et dans un souci de 
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transparence, il est présenté pour l’année 2018 la liste des marchés supérieurs à 25 000 € HT qui 
sera publiée sur le site internet de la ville. 
 

Pour rappel, cet article obligeait le pouvoir adjudicateur à publier, au cours du premier trimestre de 
chaque année, la liste des marchés conclus l’année précédente sur le support de son choix. 
 

La liste ci-après indique la typologie des prestations et regroupe les marchés en fonction de leur 
montant selon les tranches suivantes : 
 

- marchés dont le montant est égal ou supérieur à 25 000 € HT et inférieur à 90 000 € HT, 
- marchés dont le montant est égal ou supérieur à 90 000 € HT et inférieur aux seuils de procédure 
formalisée mentionnés à l’article 42 de l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics, 
- marchés dont le montant est égal ou supérieur au seuil de procédure formalisée. 
 

Les tableaux ci-dessous reprennent donc l’ensemble des marchés supérieurs à 25 000 € passés 
par la commune de Volvic en tant que pouvoir adjudicateur pour l’année 2018. 
 

1) MARCHÉS DE TRAVAUX 
 

MARCHÉS DE 25 000 à 89 999,99 € HT 
 

Objet Accord-cadre Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

MARCHE SUBSEQUENT 
REMPLACEMENT DU 

CHAUFFAGE GYMNASE 
CHAMPLEBOUX 

Travaux de 
second œuvre : 

revêtements 
muraux et faux-

plafonds 

Machado 63118 3 semaines 03/09/2018 59 819,18 € 

MARCHE SUBSEQUENT 
TRAVAUX DE 

RESTAURATION DU 
DEUXIEME ETAGE DU 

MUSEE MARCEL SAHUT  

Travaux de 
second œuvre  
revêtements 

muraux et faux 
plafonds 

Da Cunha 63800 3 mois 13/09/2018 34 400,00 € 

 
 
 

 
MARCHÉS DE 90 000 à 5 547 999,99 € HT 

 

Objet Accord-cadre Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

MARCHE SUBSEQUENT 
AMENAGEMENT DU 

PARKING DU CENTRE 
HISTORIQUE DE VOLVIC 

Travaux de 
voirie et réseaux 

divers 
Colas 63360 4 semaines  

 
93 842,80 € 

 

 

MARCHÉS DE 5 548 000 € HT et plus 
 

Objet Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

Sans objet 

 

2) MARCHÉS DE FOURNITURES 
 

MARCHÉS DE 25 000 à 89 999,99 € HT 
 

Objet Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 
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ACQUISITION D’UN MINIBUS AVEC 
AMENAGEMENT POUR TRANSPORT DE 

PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

Garage 
Dugat 

63000 / 19/04/2018 25 191,76 € 

 

MARCHÉS DE 90 000 à 220 999,99 € HT 
 

Objet Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant  

HT 

ACQUISITION DE LOGICIELS DE GESTION 
FINANCIERE ET RESSOURCES HUMAINES, ET 

PRESTATIONS ASSOCIEES 
Cégid 

75008 
PARIS 

5 ans 29/05/2018 133 187.82 € 

 

MARCHÉS DE 221 000 € HT et plus 
 

Objet Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

Sans objet 

 

3) MARCHÉS DE SERVICES 
 

MARCHÉS DE 25 000 à 89 999,99 € HT 
 

Objet Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
L’AMENAGEMENT DE LA MEDIATHEQUE 

MUNICIPALE DE VOLVIC 

Cabinet 
Périchon-

Jalicon 
(groupement) 

63100 2 ans 16/08/2018 109 916,67 € 

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
L’AMENAGEMENT DE LA COUR D’HONNEUR 

DU CHATEAU DE BOSREDON 

Cabinet Ugo 
Nocera 

(groupement) 
30900 

1 an et 6 
mois 

04/10/2018 42 920,00 € 

 
 

MARCHÉS DE 90 000 à 220 999,99 € HT 
 

Objet Lots Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

ACCORD-CADRE DE 
SERVICES DE 

TELECOMMUNICATIONS 

1 
Téléphonie 

fixe 

Bouygues 
Télécom 

75116 

1 an 
renouvelable 

3 fois 

05/04/2018 
30 000 € 

par an max 

2 
Téléphonie 

mobile 

Euro 
Information 

Télécom 
75002 09/04/2018 

10 000 € 
par an max 

3 
Accès Internet 

Stella Télécom 06560 05/04/2018 
11 500 € 

par an max 

SERVICES 
D’ASSURANCES 

1 
Dommages 
aux biens 

MAIF 79000 

4 ans 24/12/2018 

16 959,93 € 
pour 2019 

2 
Responsabilité 

civile 

SMACL 79000 

6 336,27 € 
pour 2019 

3 
Flotte 

automobile 

9 207,45 € 
pour 2019 

4 
Protection 
juridique 

793,80 € 
pour 2019 
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5 
Protection 

fonctionnelle 

285,58 € 
pour 2019 

 
MARCHÉS DE 221 000 € HT et plus 

 

Objet Titulaire 
Code 
Postal 

Durée Notification 
Montant 

HT 

MAITRISE D'OEUVRE POUR LES 
TRAVAUX DE RESTAURATION DE 

L'EGLISE SAINT-PRIEST 

Richard Duplat 
(groupement) 

78210 

Minimum 1 
an (marché 
à tranches 

optionnelles) 

07/10/2018 176 614,00 € 

 
M. Mohand HAMOUMOU informe l’Assemblée que la liste sera publiée sur le site de la commune. 
 
 

Interventions 
 

E. AGBESSI Demande à avoir les plans de financement pour le dossier de l’église et le dossier de 
la médiathèque. 
 
 

 
 

11. FINANCES 

 
Camping « Volvic, Pierre et Sources » - Présentation du bilan d’activité 2018 
Rapporteur : Fanny ANNEZO, Conseillère Municipale, 
et Présidente du Conseil d’Exploitation du Camping. 
 

Mme Fanny ANNEZO informe l’assemblée que le bilan de l’activité 2018 du Camping Municipal 
« Volvic, Pierre et Sources » a été présenté au Conseil d’Exploitation le 13 mars 2019. 
 

Fréquentation des chalets : 
 

L’étude des tableaux et des graphiques révèle un taux d’occupation moyen (sur 12 mois) en 
baisse : 41% (49 % en 2017). 
 

Le taux d’occupation moyen (53%) de la saison touristique (mai-septembre / 5 mois) présente une 
baisse de 6 points (59% en 2017). 
 

La baisse du taux d’occupation moyen s’explique en partie par : 
- des taux d’occupation faibles au 1er trimestre 
- un début de saison très mitigé avec des taux en baisse pour la période de mai à juillet. 
 

L’activité des mois de mai et juin repose essentiellement sur des locations en formule weekend. 
 

La saison 2018 a démarré avec une semaine de retard (elle a réellement débuté le 20 juillet) : 
deux facteurs sont mis en cause par les professionnels du tourisme à savoir la Coupe du Monde 
de Football et la complexité des démarches universitaires cette année. 
 

Concernant les campings, 37% d’entre eux jugent leur activité bonne au mois de juillet alors que 
50% l’estiment moyenne. 
 

Fréquentation des emplacements : 
 

Les chiffres sont stables en ce qui concerne la location des emplacements excepté pour le mois de 
juillet. 
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Interventions 
 

E. AGBESSI s’interroge concernant : 
1. l’étude ayant été menée sur la valorisation du camping, et notamment le devenir du parking. 
2. l’incidence des Ecolodges sur le camping.  
3. les actions qui seront menées si l’étude n’est pas suivie. 
 

M. HAMOUMOU répond : 
1. qu’il n’a jamais été dit que rien ne serait fait, et qu’il y avait simplement des priorités budgétaires. 
2. que les Ecolodges ne visent pas le même public, qu’elles ne poseront pas de problème de 
suréquipement car il existe aujourd’hui un besoin d’une gamme diversifiée. 
3. que 3 chalets toilés sont commandés. 
 

MA. JACQUES précise qu’il y aura besoin d’un complément sur le business plan concernant le 
modèle économique d’une zone aqua ludique. 
 

G. MÉNARD souligne que l’activité saisonnière sur 2 mois rend difficile les simulations avec une 
fréquentation d’enfants. 
 

E. AGBESSI s’interroge sur le devenir des chalets supplémentaires. 
 

MA. JACQUES répond que les hébergements toilés seront privilégiés. 
 

B. GRELIER souligne qu’un maintien des chalets demeurerait souhaitable, au vu du manque 
d’hébergements sur le secteur. 
 

 
Le Conseil Municipal, Mme Fanny ANNEZO entendue, et après en avoir délibéré, par 23 voix 
« pour » et 2 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey), APPROUVE le bilan d’activité 2018 du 
Camping « Volvic, Pierre et Sources ». 
 
Départ de Mme Nadège BROSSEAUD-LEROY, procuration donnée à Mme Nicole LAURENT. 
 
 

12. FINANCES 

 
BUDGET ANNEXE CAMPING – Compte Administratif 2018 
Rapporteur : Fanny ANNEZO, Conseillère Municipale, 
et Présidente du Conseil d’Exploitation du Camping. 
 

M. Mohand HAMOUMOU, Maire, ne prenant pas part au vote, M. Jean-Pierre PEYRIN est 
désigné Président de Séance. 
 

Mme Fanny ANNEZO expose à l’assemblée que le Compte Administratif établi en fin d’exercice, 
retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la collectivité. Toutes les recettes 
et les dépenses réalisées au cours de l’année écoulée sont prises en compte, y compris celles qui 
ont été engagées mais non mandatées (procédure de rattachement en fonctionnement, état des 
restes à réaliser pour l’investissement). 
 

Contrairement à un budget prévisionnel qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque 
section), le Compte Administratif qui décrit ce qui s’est effectivement  passé, fait état des 
différences de réalisation dans l’exécution budgétaire entre les dépenses et les recettes de chaque 
section. 
 

Le Compte Administratif 2018 du Budget Annexe Camping s’établit ainsi : 
 

En section de d’exploitation 
Recettes de l’exercice 107 413,68 € 
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Dépenses de l’exercice 116 320,79 € 
Solde de l’exercice - 8 907,11 € 
Pour la section d’exploitation, le résultat de l’exercice est déficitaire :  .................. - 8 907,11 € 

 
En section d’investissement 
Recettes de l’exercice 13 834,84 € 
Dépenses de l’exercice 5 929,86 € 
Solde de l’exercice + 7 904,98 € 
Pour la section d’investissement, le résultat de l’exercice est excédentaire : ......  + 7 904,98 € 

 
Soit un résultat cumulé déficitaire pour l’exercice   ............-               1 002,13 € 
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Monsieur le Maire est invité à sortir de la salle avant de procéder au vote. 
 

Le Conseil Municipal, Mme Fanny ANNEZO entendue, et après en avoir délibéré, par 20 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte Administratif 2018 du Budget Annexe Camping présenté ci-dessus. 

 

13. FINANCES 

BUDGET ANNEXE CAMPING – Compte de Gestion 2018 
Rapporteur : Fanny ANNEZO, Conseillère Municipale, 
et Présidente du Conseil d’Exploitation du Camping. 
 

Mme Fanny ANNEZO expose à l’assemblée, 
 

- qu’après s’être fait présenter le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 
à recouvrer et l’état des restes à payer, 
- qu’après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
- qu’après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiements ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures : 

1/ statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2018  y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2/ statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes 
        3/ statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 
 

déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Le Conseil Municipal, Mme Fanny ANNEZO entendue, et après en avoir délibéré, par 23 voix 
« pour » et 2 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey), APPROUVE le Compte de Gestion 2018 
du Budget Annexe Camping. 
 

14. FINANCES 

BUDGET ANNEXE CAMPING – Affectation du Résultat 2018 
Rapporteur : Fanny ANNEZO, Conseillère Municipale, 
et Présidente du Conseil d’Exploitation du Camping. 
 

Mme Fanny ANNEZO informe l’assemblée que la clôture du Compte Administratif 2018 du Budget 
Annexe Camping assujetti à la TVA fait apparaître les résultats tels qu’indiqués ci-dessous. 
 

 
 

Au regard de ces données comptables, le Conseil Municipal, Mme Fanny ANNEZO entendue, et 
après en avoir délibéré, par 23 voix « pour » et 2 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey), 
DÉCIDE d’affecter le résultat 2018 du Budget Annexe Camping de la manière suivante : 
 

R002 Report en section d’exploitation …………………………………..  16 446,17 € 
 

R001 Report en section d’investissement ………………………………    2 761,01 € 
 

1068        Affectation en réserves …………………………………………….      NEANT 
 

15. FINANCES 

BUDGET ANNEXE CAMPING – Budget Primitif 2019 
Rapporteur : Fanny ANNEZO, Conseillère Municipale, 
et Présidente du Conseil d’Exploitation du Camping. 
 

Mme Fanny ANNEZO expose à l’assemblée le contenu du Budget Primitif 2019 du Budget Annexe  
Camping : 
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Le montant total proposé pour le budget primitif 2019 est de : 166 865,82 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’exploitation sont de  ................. 140 846,17 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’investissement sont de  ...........  26 019,65 € 
 
 

 
 

84%

16%

BP 2019

exploitation investissement
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Le Conseil Municipal, Mme Fanny ANNEZO entendue, et après en avoir délibéré, par 23 voix 
« pour » et 2 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey), APPROUVE le Budget Primitif 2019 du 
Camping « Volvic, Pierre et Sources » ci-dessus présenté. 
 

16. FINANCES 

BUDGET ANNEXE EAU – Compte Administratif 2018 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Mohand HAMOUMOU, Maire, ne prenant pas part au vote, M. Jean-Pierre PEYRIN est 
désigné Président de Séance. 
 

M. Jean-Yves SUDRE expose à l’assemblée que le Compte Administratif établi en fin d’exercice, 
retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la collectivité. Toutes les recettes 
et les dépenses réalisées au cours de l’année écoulée sont prises en compte, y compris celles qui 
ont été engagées mais non mandatées (procédure de rattachement en fonctionnement, état des 
restes à réaliser pour l’investissement). 
 

Contrairement à un budget prévisionnel qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque 
section), le Compte Administratif qui décrit ce qui s’est effectivement  passé, fait état des 
différences de réalisation dans l’exécution budgétaire entre les dépenses et les recettes de chaque 
section. 
 

Le Compte Administratif 2018 du Budget Annexe Eau s’établit ainsi : 
 
En section d’exploitation 
Recettes de l’exercice 429 681,30 € 
Dépenses de l’exercice 349 208,35 € 
Solde de l’exercice 80 472,95 € 
Pour la section d’exploitation, le résultat de l’exercice est excédentaire ............. + 80 472,95 € 
 
En section d’investissement 
Recettes de l’exercice 297 109,51 € 
Dépenses de l’exercice 336 699.83 € 
Solde de l’exercice - 39 590,32 € 
Pour la section d’investissement le résultat de l’exercice est déficitaire .............. - 39 590,32 € 
 
Soit un résultat cumulé excédentaire pour l’exercice   ......................... 40 882,63 € 
 



PV CM 28/3/2019  Page 24 sur 58 

 

 
 



PV CM 28/3/2019  Page 25 sur 58 

 

 
 



PV CM 28/3/2019  Page 26 sur 58 

 

 
 
Monsieur le Maire est invité à sortir de la salle avant de procéder au vote. 
 

Le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et après en avoir délibéré, par 20 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte Administratif 2018 du Budget Annexe Eau présenté ci-dessus. 
 

17. FINANCES 

BUDGET ANNEXE EAU – Compte de Gestion 2018 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Jean-Yves SUDRE expose à l’assemblée, 
 

- qu’après s’être fait présenter le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 
à recouvrer et l’état des restes à payer, 
- qu’après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 
- qu’après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiements ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures : 

1/ statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2018  y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2/ statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes 
        3/ statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 
 

déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et après en avoir délibéré, par 21 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte de Gestion 2018 du Budget Annexe Eau. 
 

18. FINANCES 

BUDGET ANNEXE EAU – Affectation du Résultat 2018 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Jean-Yves SUDRE informe l’assemblée que la clôture du Compte Administratif 2018 du Budget 
Annexe Eau assujetti à la TVA fait apparaître les résultats tels qu’indiqués ci-dessous. 
 

 
 
Au regard de ces données comptables, le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et 
après en avoir délibéré, par 22 voix « pour » et 3 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, M. 
Gourcy), DÉCIDE d’affecter le résultat 2018 du Budget Annexe Eau de la manière suivante : 
 
R002  Report en section d’exploitation ………………………………..     79 422,60 € 
 

R001 Report en section d’investissement …………………………… - 146 686,29 € 
 

1068 Affectation en réserves ………………………………………….   170 000,00 € 
 
 

19. FINANCES 

BUDGET ANNEXE EAU – Budget Primitif 2019 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Jean-Yves SUDRE expose à l’assemblée le contenu du Budget Primitif 2019 du Budget 
Annexe Eau : 
 



PV CM 28/3/2019  Page 29 sur 58 

 

Le montant total proposé pour le budget primitif 2019 est de : 1 124 231,60 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’exploitation sont de  ................. 546 662,60 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’investissement sont de  ........... 577 569,00 € 
 
 

 
 

 

49%
51%

BP 2019

exploitation investissement
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Le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et après en avoir délibéré par 21 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Budget Primitif 2019 du Budget Annexe Eau ci-dessus présenté. 
 

20. FINANCES 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – Compte Administratif 2018 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Mohand HAMOUMOU, Maire, ne prenant pas part au vote, M. Jean-Pierre PEYRIN est 
désigné Président de Séance. 
 

M. Jean-Yves SUDRE expose à l’assemblée que le Compte Administratif établi en fin d’exercice, 
retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la collectivité. Toutes les recettes 
et les dépenses réalisées au cours de l’année écoulée sont prises en compte, y compris celles qui 
ont été engagées mais non mandatées (procédure de rattachement en fonctionnement, état des 
restes à réaliser pour l’investissement). 
 

Contrairement à un budget prévisionnel qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque 
section), le Compte Administratif qui décrit ce qui s’est effectivement  passé, fait état des 
différences de réalisation dans l’exécution budgétaire entre les dépenses et les recettes de chaque 
section. 
 

Le Compte Administratif 2018 du Budget Annexe Assainissement s’établit ainsi : 
 
En section d’exploitation 
Recettes de l’exercice 231 966,48 € 
Dépenses de l’exercice 151 351,47 € 
Solde de l’exercice + 80 615,01 € 
Pour la section d’exploitation, le résultat de l’exercice est excédentaire ............. + 80 615,01 € 
 
En section d’investissement 
Recettes de l’exercice 116 620,36 € 
Dépenses de l’exercice 93 294,09 € 
Solde de l’exercice + 23 326,07 € 
Pour la section d’investissement, le résultat de l’exercice est excédentaire ....... + 23 326,27 € 
 
Soit un résultat cumulé excédentaire pour l’exercice   .................... + 103 941,28 € 
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Monsieur le Maire est invité à sortir de la salle avant de procéder au vote. 
 

Le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et après en avoir délibéré, par 20 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte Administratif 2018 du Budget Annexe Assainissement présenté ci-dessus. 
 

21. FINANCES 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – Compte de Gestion 2018 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Jean-Yves SUDRE expose au Conseil Municipal, 
 

- qu’après s’être fait présenter le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 
à recouvrer et l’état des restes à payer, 
- qu’après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2018, 
- qu’après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2017 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures : 

1/ statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2018  y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2/ statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes 
        3/ statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

 

déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.  
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Le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et après en avoir délibéré par 21 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte de Gestion 2018 du Budget Annexe Assainissement. 
 

22. FINANCES 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – Affectation du Résultat 2018 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Jean-Yves SUDRE informe l’assemblée que la clôture du Compte Administratif 2018 du Budget 
Annexe Assainissement assujetti à la TVA fait apparaître les résultats tels qu’indiqués ci-dessous. 
 

 
 

Au regard de ces données comptables, le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et 
après en avoir délibéré, par 22 voix « pour » et 3 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, M. 
Gourcy), DÉCIDE d’affecter le résultat 2018 du Budget Annexe Assainissement de la manière 
suivante : 
 
R002  Report en section d’exploitation ………………………………….   85 562,16 € 
 

R001 Report en section d’investissement ………………………………- 28 434,17 € 
 

1068 Affectation en réserve ………………………………………………  75 000,00 € 
 

23. FINANCES 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – Budget Primitif 2019 
Rapporteur : Jean-Yves SUDRE, Conseiller Municipal Délégué, 
en charge de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

M. Jean-Yves SUDRE expose à l’assemblée le contenu du Budget Primitif 2019 du budget 
annexe Assainissement : 
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Le montant total proposé pour le budget primitif 2019 est de : 803 088,16 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’exploitation sont de  ................. 316 467,16 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’investissement sont de  ........... 486 621,00 € 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

39%

61%

BP 2019

exploitation investissement
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Le Conseil Municipal, M. Jean-Yves SUDRE entendu, et après en avoir délibéré par 21 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Budget Primitif 2019 du Budget Annexe Assainissement présenté ci-dessus. 
 

24. FINANCES 

BUDGET ANNEXE PÔLE MÉDICAL – Budget Primitif 2019 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire, 
 
M. Mohand HAMOUMOU expose à l’assemblée le contenu du Budget Primitif 2019 du Budget 
Annexe Pôle Médical : 
 
Le montant total proposé pour le budget primitif 2019 est de : 57 700,00 € 
 
Les crédits proposés pour la section de fonctionnement sont de  ........  50 200,00 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’investissement sont de  ...........  7 500,00 € 
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Le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU entendu, et après en avoir délibéré par 21 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Budget Primitif 2019 du Budget Annexe Pôle Médical présenté ci-dessus. 
 

25. FINANCES 

BUDGET COMMUNAL – Compte Administratif 2018 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire, 
 

M. Mohand HAMOUMOU ne prenant pas part au vote, M. Jean-Pierre PEYRIN est désigné 
Président de Séance. 
 

M. Mohand HAMOUMOU expose à l’assemblée que le Compte Administratif établi en fin 
d’exercice, retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la collectivité. Toutes 
les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année écoulée sont prises en compte, y 
compris celles qui ont été engagées mais non mandatées (procédure de rattachement en 
fonctionnement, état des restes à réaliser pour l’investissement). 
 

Contrairement à un budget prévisionnel qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque 
section), le Compte Administratif qui décrit ce qui s’est effectivement  passé, fait état des 
différences de réalisation dans l’exécution budgétaire entre les dépenses et les recettes de chaque 
section. 
 

Le Compte Administratif 2018 du Budget Communal s’établit ainsi : 
 
Pour la section de fonctionnement, le résultat de l’exercice est excédentaire :  + 1 688 529,54 € 
 

Pour la section d’investissement, le résultat de l’exercice est déficitaire :  - 535 412,96 € 
 

Le résultat cumulé de l’exercice est excédentaire  .......................................... 1 153 116,58 € 
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Monsieur le Maire est invité à sortir de la salle avant de procéder au vote. 
 

Le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU entendu, et après en avoir délibéré, par 20 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte Administratif 2018 du Budget Communal présenté ci-dessus. 
 

26. FINANCES 

BUDGET COMMUNAL – Compte de Gestion 2018 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire, 
 

M. Mohand HAMOUMOU expose au Conseil Municipal, 
 

- qu’après s’être fait présenter le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 
à recouvrer et l’état des restes à payer, 
- qu’après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2018, 
- qu’après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2017 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures : 

1/ statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2018  y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2/ statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes 
        3/ statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

 

déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.  
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Le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU entendu, et après en avoir délibéré par 21 voix 
« pour » et 4 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Compte de Gestion 2018 du Budget Communal. 
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27. FINANCES 

BUDGET COMMUNAL – Affectation du Résultat 2018 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire. 
 

M. Mohand HAMOUMOU informe l’assemblée que la clôture du Compte Administratif 2018 du 
Budget Communal assujetti à la TVA fait apparaître les résultats tels qu’indiqués ci-dessous. 
 

 
 
 

Au regard de ces données comptables, le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU entendu, 
et après en avoir délibéré, par 22 voix « pour » et 3 « abstentions » (E. Agbessi, LP. Coldrey, M. 
Gourcy), DÉCIDE d’affecter le résultat 2018 du Budget Communal de la manière suivante : 
 

R002  Report en section de fonctionnement …………………………   1 290 196,27 € 
 

R001 Report en section d’investissement ……………………………   - 597 065,48 € 
 

1068 Affectation en réserves ………………………………………….   1 600 000,00 € 
 
 

28. FINANCES 

BUDGET COMMUNAL – Budget Primitif 2019 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire. 
 

M. Mohand HAMOUMOU, Maire, expose à l’assemblée le contenu du Budget Primitif 2019 du 
Budget Communal : 
 

Le montant total proposé pour le budget primitif 2019 est de : 14 339 940 € 
 
Les crédits proposés pour la section de fonctionnement sont de  ........  7 963 267 € 
 
Les crédits proposés pour la section d’investissement sont de  ...........  6 376 673 € 
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Le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU entendu, et après en avoir délibéré, par 21 voix 
« pour » et 4 voix « contre » (E. Agbessi, LP. Coldrey, F. Rigoulet, M. Gourcy), APPROUVE le 
Budget Primitif 2019 du Budget Communal ci-dessus présenté. 
 

29. FINANCES 

BUDGET COMMUNAL – Vote des taux d’imposition 2019 
Rapporteur : Mohand HAMOUMOU, Maire. 
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M. Mohand HAMOUMOU informe l’assemblée que le produit perçu pour chaque année est calculé 

comme suit : BASES    x   TAUX 

 
 
Pour l’année 2019, le coefficient de revalorisation forfaitaire des bases est de : 2,2 %. 
 

Sur la base de ces éléments et du projet budget, le Conseil Municipal, M. Mohand HAMOUMOU 
entendu, et après en avoir délibéré, à l’unanimité, VALIDE le maintien des taux d’imposition pour 
l’année 2019, 
 

Taxe Habitation                         Taux 2019                   6.75 % 
Taxe Foncier Bâti                      Taux 2019                 13.46 % 
Taxe Foncier Non Bâti              Taux 2019                 57.71 % 
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INFORMATIONS 

 
 

• Proposition de dates pour les prochains Conseils Municipaux 
 

 
JEUDI 25 AVRIL 2019  19 h 00 
JEUDI 13 JUIN 2019   19 h 00 
JEUDI 11 JUILLET 2019  19 h 00 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune intervention n’étant demandée, Monsieur le Président 
clôt la séance à 21 h 45. 
 
 
 
 Le Secrétaire de séance,      Le Maire, 
 Jean-Baptiste M’BOUNGOU     Mohand HAMOUMOU 
 

 


